
 

 
DELIBERATION N°27 

 
 

Nouvelle base réglementaire de la prime de service et de rendement 
 
 

EXTRAIT DU REGISTRE  
DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

 
Effectif légal : 39 
Nombre de conseillers en exercice : 39 
Nombre de présents : 36 
Nombre de votants : 39 

 
LE 2 AVRIL DEUX MILLE DIX 

 
Le Conseil municipal de la Ville de DIEPPE s'est réuni au lieu 

ordinaire de ses séances, sur convocation en date du 24 mars 2010 et sous la 
présidence de Monsieur Sébastien JUMEL, Maire. 

 
Sont présents : M. JUMEL Sébastien, M. FALAIZE Hugues,                 

Mme DELANDRE Béatrice, M. TAVERNIER Eric, M. LECANU Lucien,           
Mme LEGRAND Vérane, M. LEFEBVRE François, Mme CHARRETON 
Emmanuelle, Mme GAILLARD Marie-Catherine, M. ELOY Frédéric,                 
M. CUVILLIEZ Christian, Mme COTTARD Françoise, M. BEGOS Yves,       
Mme CYPRIEN Jocelyne, M. LAPENA Christian, M. VERGER Daniel, Mme 
LEGRAS Liliane, Mme DUPONT Danièle, Mme MELE Claire, M. BREBION 
Bernard, M. DUTHUIT Michel, M. MENARD Joël, Mme AVRIL Jolanta,          
M. BOUDIER Jacques, Mme AUDIGOU Sabine, Mme EMO Céline,               
Mme GILLET Christelle, Mme SANOKO Barkissa, M. PAJOT Mickaël,         
Mme LEMOINE Françoise, M. CHAUVIERE Jean-Claude, Mme THETIOT 
Danièle, M. HOORNAERT Patrick, Mme ORTILLON Ghislaine (à partir de la 
question n°6), M. GAUTIER André, M. BAZIN Jean. 
 

Sont absents et excusés : M. LEVASSEUR Thierry, Mme FARGE Patricia, 
Mme ORTILLON Ghislaine (jusqu’à la question n°5), Mme OUVRY Annie. 
 

Pouvoirs ont été donnés par M. LEVASSEUR Thierry à M. LAPENA 
Christian, Mme FARGE Patricia à M. LECANU Lucien, Mme ORTILLON 
Ghislaine à Mme LEMOINE Françoise (jusqu’à la question n°5), Mme OUVRY 
Annie à M. GAUTIER André. 
 

Secrétaire de séance : M. PAJOT Mickaël 
 
 
 
 

…/... 
 

 
 
 



 

M. Lucien Lecanu, Adjoint au Maire, expose que  le décret 72-
18 du 5 janvier 1972 qui servait jusqu'à présent de base au versement de la 
prime de service et de rendement aux ingénieurs, techniciens et contrôleurs 
territoriaux, a été abrogé et remplacé par le décret 2009-1558 du 15 
décembre 2009. 

 
 L'arrêté du 15 décembre 2009 fixe les montants de base de la 

prime de service et de rendement pour chaque cadre d'emploi du ministère 
de l' écologie, de l'énergie, du développement durable et de la mer, en 
charge des technologies vertes et des négociations sur le climat. Considérant 
qu'en application du principe de parité, les dispositions des décrets et arrêtés 
instituant diverses indemnités et primes au profit des personnels de l'Etat 
s'appliquent aux agents des Collectivités Territoriales, les taux annuels se 
répartissent comme suit : 

 
Grade Taux annuel de base Montant maximum annuel 

Contrôleur  986 € 1972 € 

Contrôleur Principal 1289 € 2578 € 

Contrôleur Chef 1349 € 2698 € 

Technicien Supérieur 1010 € 2020 € 

Technicien Supérieur Principal 1330 € 2660 € 

Technicien Supérieur Chef 1400 € 2800 € 

Ingénieur  1659 € 3318 € 

Ingénieur Principal 2817 € 5634 € 

Ingénieur en Chef de Cl Normale 2869 € 5738 € 

Ingénieur en Chef de Cl Except. 5523 € 11046 € 

 
 Le montant individuel de la prime de service et de rendement, 

qui ne peut excéder le double du taux annuel de base, varie en fonction de 
différents critères d'attribution : 

− les responsabilités,  
− le niveau d'expertise et sujétions spéciales liés à 

l'emploi occupé, 
− la qualité des services rendus. 

Considérant l’avis formulé par la commission 1 réunie le 25 
mars 2010,  

Il est proposé : 
− de mettre en oeuvre le décret 2009-1558 du 15 décembre 

2009 relatif au nouveau mode de calcul de la prime de rendement et de 
service, 



 

− d'autoriser Monsieur le Maire à maintenir les dotations 
actuelles, à titre individuel, notamment pour les ingénieurs en chef de 
classe normale pour lesquels le dispositif nouveau mis en oeuvre aboutirait 
à l'attribution d'un montant inférieur à celui perçu actuellement. 

 
 Après en avoir délibéré, LE CONSEIL MUNICIPAL 

ADOPTE, à l’unanimité, les propositions ci-dessus. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Pour extrait conforme, 
Par délégation du Maire, 

Mme Sylvie Scipion 
Directrice Générale des Services 

de la Ville de Dieppe 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Le présent acte peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal 
Administratif de Rouen dans un délai de deux mois à compter de la date exécutoire

 
 
 


